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Arrêté n°128-2020 
 
 


 


 
RÈGLEMENT DES ÉLECTIONS 


AU CONSEIL D’INSTITUT DE VANNES 
 


Renouvellement général du collège des usagers, 
Renouvellement partiel de collèges de personnels 


 
SCRUTINS DU 20 OCTOBRE 2020 


 
 
 
 


 
La Présidente, 


 
 
 


VU 
- Le code de l’éducation, et notamment ses articles L 713-9 ; D 713-1 à D. 713-4 ; D 719-1 à D 


719-40 ;  
- Les statuts de l’UBS modifiés ; 
- Les statuts de l’IUT de Vannes, modifiés 
- La délibération-cadre n°03-2012 du conseil d’administration sur les inscriptions volontaires sur 


les listes électorales modifiée par délibération n°108-2015 du conseil d’administration du 6 novembre 
2015 ; 
 
Considérant que l’organisation des opérations électorales est assurée par Madame Mary CAVIL, 
assistante de direction et la coordination est assurée par Madame Charlotte De Sentenac, Responsable 
Administratif et Financier, 8 rue Montaigne – BP 561 – 56017 VANNES CEDEX. 
 
Arrête le présent règlement fixant le déroulement des opérations électorales des prochaines élections 
partielles au conseil d’Institut de Vannes. 
 
 
Titre 1er- SIÈGES À POURVOIR :    
 
Article 1er : précision des sièges à pourvoir  
 
 


 1 siège dans le collège des autres enseignants-chercheurs et personnels assimilés  
 


 1 siège dans le collège des chargés d'enseignement  
 6 sièges dans le collège des usagers : 


  
− 3 sièges dans le secteur comprenant les départements INFO et STID (DUT et 


formations post-DUT) 
− 3 sièges dans le secteur comprenant les départements des départements GEA et 


TC (DUT et formations post-DUT) 
 
 


Titre II – COMPOSITION DES COLLÈGES ET CONDITIONS D’EXERCICE DU DROIT DE 
SUFFRAGE 
 


 
Collège des autres enseignants-chercheurs et personnels assimilés : 
 
Ce collège comprend :  
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• Les maîtres de conférences et personnels assimilés ; 
• Les personnels recrutés en qualité de maîtres de conférences associés ou invités ; 
• Les chercheurs des EPST qui exercent des fonctions d’un niveau inférieur à celles des 


directeurs de recherche. 
• Les agents contractuels recrutés en application de l’article L. 954-3 du code de l’éducation pour 


exercer des fonctions d’enseignement ou d’enseignement et de recherche équivalent à des 
fonctions du niveau de maîtres de conférences ; 


• Les attachés temporaires d’enseignement et de recherche (ATER) ; 
• Les doctorants contractuels sous réserve d’effectuer un service d’enseignement au moins égal 


à 64 heures équivalent TD 
 
 
Collège des chargés d'enseignement :   
 
• Les chargés d’enseignement vacataires effectuant un nombre d’heures d’enseignement au 
moins égal à 64 heures équivalent TD ; 
• Les agents temporaires vacataires effectuant un nombre d’heures d’enseignement au moins 
égal à 64 heures équivalent TD ; 
 
 
Collège des usagers : 
 
Ce collège comprend :  
• Les étudiants régulièrement inscrits dans la composante ; 
• Les personnes bénéficiant de la formation continue ; 
• Les auditeurs. 
 
 
 
Chapitre 2 - CONDITIONS D’EXERCICE DU DROIT DE SUFFRAGE 
 
Article 3 : Les catégories d’électeurs  
 
Article 3-1 : les dispositions générales 
 
Le droit de suffrage est subordonné à l’inscription sur une liste électorale. 
 
Deux types d’inscription doivent être identifiés pour les élections aux de composantes : 


- Les inscriptions d’office auxquelles procèdent les services compétents de l’Université ; 
- Les inscriptions volontaires, à la demande des catégories de personnels et d’usagers 


concernées.   
 
Article 3-2 : Les catégories d’électeurs inscrits d’office par l’administration sur les listes 
électorales 
 
Sont inscrits d’office par l’administration sur les listes électorales les catégories d’électeurs suivantes : 
 


 Personnels enseignants-chercheurs et enseignants 
 
-  Les personnels enseignants-chercheurs et enseignants titulaires qui sont affectés en position d’activité 
dans la composante, ou qui y sont détachés ou mis à disposition, sous réserve de ne pas être en congé 
de longue durée. Cette catégorie inclut les enseignants-chercheurs et enseignants qui bénéficient d’une 
décharge d’activité de service ou d’un congé pour recherches ou conversions thématiques ainsi que 
ceux placés en délégation ;  
 
-  Les agents contractuels recrutés par l’université pour exercer des fonctions d’enseignement ou 
d’enseignement et de recherche, bénéficiant d’un CDI, sous réserve qu’ils effectuent dans la 
composante un nombre d’heures d’enseignement au moins égal au tiers des obligations 
d’enseignement de référence, soit 64 h équivalent TD, appréciées sur l’année universitaire de référence, 
telle que définie par l’article 3 de la délibération-cadre susvisée. 
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- Les enseignants contractuels recrutés sur des emplois vacants de professeurs du second degré en 
CDI sous réserve qu’ils effectuent dans la composante un nombre d’heures d’enseignement au moins 
égal au tiers des obligations de référence (soit 128h ETD), apprécié sur l’année universitaire, telle que 
définie par l’article 3 de la délibération-cadre susvisée. 
 
 


 Les usagers 


- Les étudiants régulièrement inscrits dans la composante en vue de la préparation d’un diplôme ou 
d’un concours ; 
- Les personnes bénéficiant de la Formation Continue régulièrement inscrites dans la composante en 
vue de la préparation d'un diplôme ou d'un concours. 
 
Article 3-3 : Les catégories d’électeurs relevant du régime de l’inscription volontaire sur les listes 
électorales  
 
Les inscriptions volontaires, sur demande des intéressés, et présentées dans les conditions précisées 
par l’article 4 du présent règlement, concernent notamment les catégories suivantes : 
 
 


 Enseignants-chercheurs et enseignants 
 
Sous réserve que ces personnels soient en fonctions dans l’établissement à la date du scrutin et qu’ils 
y effectuent des activités d’enseignement dans l’unité au moins égales au tiers des obligations 
d’enseignement de référence, apprécié sur l’année universitaire telle que définie par l’établissement ;  


- Les personnels enseignants-chercheurs et enseignants titulaires extérieurs à l’établissement 
assurant respectivement au moins 64h ETD d’enseignement et 128h ETD d’enseignement) ; 


- Les personnels enseignants non titulaires, contractuels à durée déterminée ou vacataires 
(ATER, associés, invités, chargés d’enseignement vacataires, agents temporaires vacataires, 
doctorants contractuels…) assurant un service d’enseignement au moins égal au tiers des 
obligations d’enseignement de référence ;  


- Les personnels enseignants-chercheurs stagiaires. 
 


 Les usagers : 
 


- Les auditeurs. 


 
Article 4 : Les listes électorales et le régime d’inscription volontaire sur les listes 
 
Les listes électorales sont établies par les services de l’Université sous la responsabilité du responsable 
administratif et financier de la composante dans la composante. 
 
Toute personne remplissant les conditions pour être électeur, y compris, le cas échéant, celle d’en avoir 
fait la demande - dans les conditions prévues par la délibération cadre susvisée -, et rappelée ci-
dessous, et dont le nom de figure pas sur la liste électorale du collège dont elle relève, peut demander 
à la Présidente de l’Université, par l’intermédiaire de Mme Charlotte De Sentenac, de faire procéder à 
son inscription, y compris le jour du scrutin. En l’absence de demande effectuée au plus tard le jour du 
scrutin, soit le 20 octobre 2020, elle ne peut plus contester son absence d’inscription sur la liste 
électorale.    
 
Les personnels dont l’inscription sur les listes électorales est subordonnée à une demande de leur part, 
doivent avoir fait cette demande au plus tard cinq jours francs avant la date du scrutin, soit avant le 15 
octobre 2020 au plus tard. La demande en ce sens, signée de leur part, doit parvenir à Mme Charlotte 
De Sentenac 
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 Par voie électronique à l’adresse suivante charlotte.de-sentenac@univ-ubs.fr, au plus tard 
le 15 octobre 2020 à minuit ;  


 
Les électeurs exercent leur droit de vote au bureau de vote indiqué sur les listes électorales et dans le 
présent règlement.  
 
 
Article 5 : Nombre de droits de vote / choix d’une composante pour exercer son droit de vote    
 
Tous les électeurs régulièrement inscrits sur les listes électorales sont éligibles au sein du collège dont 
ils sont membres. Cependant,  
 
 
 


 Personnels enseignants-chercheurs et enseignants 
 
Conformément à l’article D 719-9 du code de l’éducation, « nul ne peut exercer plus de deux fois son 
droit de vote pour l’élection des conseils d’unité ». 
Le terme unité est entendu au sens d’UFR, d’institut et d’école interne à l’Université. 
 
En conséquence, un enseignant-chercheur ou un enseignant titulaire affecté en position d’activité dans 
une université et qui accomplit son service d’enseignement dans plusieurs unités du même 
établissement, ou qui accomplit un service d’enseignement dans une composante de l’université et des 
activités de recherche dans une autre composante est électeur dans deux unités au plus, quel que soit 
le nombre d’heures d’enseignement accomplies ou le nombre d’heures consacrées à la recherche dans 
la composante correspondante. 
En effet, l’article D. 719-9 n’impose pas aux personnels affectés en position d’activité dans 
l’établissement l’accomplissement d’un minimum d’heures d’enseignement ou d’activités de recherche 
pour être électeur. 
Les personnels enseignants-chercheurs et enseignants devant justifier quant à eux au minimum d’un 
tiers de service d’enseignement qui effectuent leurs activités d’enseignement dans plusieurs unités et 
qui n’accomplissent dans aucune de ces unités un nombre d’heures d’enseignement correspondant au 
tiers des obligations de référence sont autorisés à exercer leur droit de vote dans l’unité de leur choix 
(cf. 5ème alinéa de l’article D. 719-9), dès lors qu’ils effectuent bien dans l’établissement au total un 
nombre d’heures d’enseignement au moins égal au tiers des obligations d’enseignement de référence. 
 


 Personnels BIATSS :  
Un personnel BIATSS affecté concomitamment dans deux composantes devra choisir celle où il 
souhaite exercer son droit de vote. 
 


 Usagers  
Un usager ne peut être électeur que dans un seul conseil d’unité au sens d’UFR, d’institut et d’école 
interne à l’Université. 
 
 
TITRE III- CANDIDATURES 
 
Chapitre 1er : Recevabilité des candidatures et alternance entre les hommes et les femmes 
 
Article 6 : Alternance d’un candidat de chaque sexe sur les listes de candidatures (cf. 3ème alinéa 
de l’article L 719-1)  
 
Article 6-1 : la définition du principe de l’alternance 
 
Chaque liste de candidats est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 
 
Cette notion d’alternance ne doit pas être confondue avec une obligation de parité. Ainsi, la règle de 
l’alternance n’implique pas de prévoir un nombre pair de candidats sur une liste. 
 
Par exemple, une liste de 3 candidats est recevable dans la mesure où elle est composée comme suit 
: Femme/Homme/Femme ou Homme/Femme/Homme. 
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Dans le cadre d’un scrutin uninominal (et non d’un scrutin de liste), la règle de l’alternance d’un candidat 
de chaque sexe ne trouve pas à s’appliquer (cas d’un seul siège à pourvoir).  
 
 
Article 7 : Listes incomplètes  
 
Article 7-1 : Principes généraux :  
 
Les listes de candidatures peuvent être incomplètes dans le collège des usagers. Toutefois,  
 


- Toutes les listes doivent être composées alternativement d’un candidat de chaque sexe  
- Les listes doivent comprendre un nombre de candidats au moins égal à la moitié du nombre 


des sièges de membres titulaires et suppléants à pourvoir. 
 
Les candidats sont rangés par ordre préférentiel. 
 
Pour chaque représentant étudiant, un suppléant est élu dans les mêmes conditions que le titulaire. La 
qualité de suppléant ou de titulaire s’apprécie au moment de la proclamation des résultats. 
 
Article 7-2 : Invalidation d’une ou plusieurs candidatures individuelles : 
 
Dans l’hypothèse où, au moment du dépôt des listes étudiantes, l’établissement constate l’inéligibilité 
d’une personne de la liste, un autre candidat peut être substitué au candidat inéligible dans les 
conditions fixées à l’article 11 du présent règlement. Il appartient à la liste de veiller, dans ce cas, à 
respecter les obligations incombant à la liste (nombre minimum de candidats sur la liste de même que, 
alternance d’un candidat de chaque sexe). 
 
 
Article 8 : Divers 
 
Article 8-1 : Nombre maximum de candidats par liste 
 
Le nombre de candidats présents sur une liste ne peut excéder le nombre de sièges à pourvoir. 
Toutefois, pour l’élection des représentants des usagers, et compte tenu de l’élection de membres 
suppléants, le nombre maximum de candidats par liste est égal au double du nombre des sièges de 
titulaires à pourvoir. 
 
Article 8-2 : Suppléants  
 
Seuls les représentants des usagers ont des suppléants conformément au 9ème alinéa de l’article L. 
719-1. 
 
Les suppléants sont élus dans les mêmes conditions que les membres titulaires (cf. article D. 719-20). 
Ils sont « déterminés » en fonction du résultat à l’élection et sont donc désignés, après les membres 
titulaires, en nombre égal aux sièges de titulaires obtenus. Chaque suppléant ainsi désigné est associé 
avec un membre titulaire dans l’ordre de présentation de la liste (cf. article D. 719-21). 


Exemple de présentation d’une liste avec 4 candidats : A, B, C et D. Dans l’hypothèse où la liste 
remporte 2 sièges : A et B sont élus titulaires et C et D sont élus comme suppléants respectifs de A et 
B. 
 
Chapitre 2 : Dépôt, rectification et retrait de candidatures ; durée des mandats 
 
 
Article 9 : Calendrier de dépôt des candidatures  
 
Les listes de candidats ou les candidatures individuelles sont obligatoires. Elles peuvent être adressées 
ou déposées, dans les conditions prévues par l’article 10 ci-dessous, à partir du 5 octobre 2020.   
 


La date limite de dépôt des listes ou des candidatures est fixée au : 
15 octobre 2020 à 17h00 
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Article 10 : Conditions de dépôt des candidatures ou des listes  
 
Les listes de candidatures ou les candidatures individuelles doivent être : 
  


 Soit adressées par lettre recommandée avec accusé réception à Mme Charlotte De Sentenac, 
8 rue Montaigne, BP 561 – 56017 VANNES CEDEX. Les candidats devront s’assurer que leur 
courrier arrive avant le 15 octobre 2020, 17 h 00. 


 
 Soit déposées à Mme Charlotte De Sentenac contre accusé réception du lundi au vendredi de 


9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement, la réception des candidatures sera assurée par d’autres 
personnels. 
 
Le dépôt des listes doit être accompagné de l’original de la déclaration individuelle de candidature 
signée par chaque candidat.  
 
Des modèles de déclaration de candidatures seront mis à la disposition des candidats. L’utilisation de 
ces modèles ne présente pas de caractère obligatoire. 
 
Pour l’élection des représentants des usagers (étudiants, personnes bénéficiant de la formation 
continue et auditeurs), les candidats doivent en outre fournir une photocopie de leur carte 
d’étudiant ou, à défaut, un certificat de scolarité. 
 
Chaque liste de candidats devra spécifier le nom, les coordonnées téléphoniques et l’adresse 
mél d’un délégué de liste pouvant être contacté par le responsable administratif de la 
composante en cas de difficulté liée à la recevabilité de la liste. 
 
Les candidats qui déposent les listes peuvent préciser leur appartenance syndicale ou le(s) soutien(s) 
dont ils bénéficient sur leurs déclarations de candidature et sur leurs programmes. Les mêmes 
précisions figurent sur les bulletins de vote. 
 
Les candidats qui le souhaitent peuvent déposer des professions de foi. Celles-ci devront être 
adressées par voie électronique en PDF à Charlotte De Sentenac (charlotte.de-sentenac@univ-ubs.fr) 
au plus tard le 15 octobre 2020 à 17 h 00. 
 
Les professions de foi des listes de personnels et des usagers seront adressées aux électeurs à leur 
adresse électronique institutionnelle. 
 
Les professions de foi devront avoir un format A 4 recto verso noir et blanc ou couleur.  
 
Article 11 : Conditions de rectification et de retrait des listes ou des candidatures  
 
Aucune candidature ne peut être déposée, modifiée ou retirée après la date limite prévue à l’article 10. 
 
La Directrice de l’IUT vérifie l'éligibilité des candidats.  
 
Si elle constate l'inéligibilité d'un candidat sur une liste elle demande qu'un autre candidat de même 
sexe soit substitué au candidat inéligible dans un délai maximum de deux jours francs à compter de 
l'information du délégué de la liste concernée. À l'expiration de ce délai, elle rejette, par décision 
motivée, les listes qui ne satisfont pas aux conditions règlementaires. 
 
Pour permettre une vérification de l’éligibilité des candidats et limiter les demandes de substitution de 
candidats après la date limite de dépôt des candidatures, il est recommandé aux porteurs de listes de 
déposer celles-ci avant la date limite prévue afin de faciliter la vérification des listes par la composante. 
 
Les listes enregistrées sont immédiatement affichées à l'expiration du délai de rectification. 
 
 
Article 12 : Durée des mandats :  
 
La durée du mandat est de deux ans pour les représentants des usagers. 
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Les candidats élus dans les collèges des enseignants le sont pour la durée du mandat restant à courir 
soit jusqu’en octobre 2022. 
 
Chapitre 3 : campagne électorale  
 
La campagne électorale est autorisée à compter de la diffusion officielle du présent règlement par 
l’administration aux membres de la composante. 
 
Pendant le scrutin, la communication notamment syndicale est autorisée, à l'exception des salles où 
sont installés les bureaux de vote. La Directrice de la composante assure une stricte égalité entre les 
listes de candidats. 
 
 
Titre IV : LES MODALITÉS DE VOTE 
 
Article 13 : Le bureau de vote 
 
Le bureau de vote constitué à l’IUT de Vannes est ainsi composé : 
 


 Brigitte LE PEVEDIC, Directrice, Présidente, 
 Charlotte De Sentenac, RAF, Assesseur, 
 Mary CAVIL, Assistante de direction, Assesseur. 


 
Le bureau de vote se tiendra dans les locaux de l’IUT de Vannes, en salle du Conseil, 8 rue Montaigne, 
BP 561 – 56017 VANNES CEDEX 
 
Le bureau de vote sera ouvert le 20 octobre 2020, de 9 h 00 à 16 h 00, sans interruption. 
 
Préalablement au vote,  
- Les usagers présentent leur carte d’étudiant ou une pièce d’identité officielle avec photo (dont 
carte d’identité, passeport, permis de conduire, carte vitale). 
- Les personnels présentent une pièce d’identité officielle avec photo (dont carte d’identité, 
passeport, permis de conduire, carte vitale) ou leur carte professionnelle.  
 
 
Article 14 : Le matériel de vote 
 
Les bulletins de vote et les enveloppes seront mis à la disposition des électeurs dans chaque bureau 
de vote. Seul le matériel de vote fourni par l’administration devra être utilisé. 
 
Article 15 : Le vote par procuration 
 
Le vote par correspondance n’est pas autorisé par la règlementation en vigueur. 
 
Le vote par procuration est autorisé. 
 
Les électeurs qui ne peuvent pas voter personnellement ont la possibilité d’exercer leur droit de vote 
par un mandataire en lui donnant procuration écrite pour voter en leur lieu et place. Le mandataire qui 
reçoit la procuration doit être inscrit sur la même liste électorale (même collège, même secteur) que la 
personne qui donne procuration.  
 
Les procurations établies sans mandataire ne sont pas valables. Les noms et prénoms du mandant et 
du mandataire qu’il désigne sont mentionnés sur la procuration. 
 
Nul ne peut être porteur de plus de deux procurations (un électeur dispose donc, en plus de la voix qu’il 
détient, de deux procurations au maximum et peut être amené à voter trois fois au plus).  
 
Chaque procuration est établie sur un imprimé numéroté remis par la composante. Le mandant doit 
justifier de son identité lors du retrait de l'imprimé. La procuration écrite lisiblement doit mentionner les 
nom et prénom du mandataire. Elle est signée par le mandant. Elle ne doit être ni raturée, ni surchargée. 
La procuration, qui peut être établie jusqu'à la veille du scrutin est enregistrée par la personne chargée 







 


   
8/10 


de recueillir les procurations. Elle conserve la procuration et remet un récépissé de dépôt au mandant. 
Elle tient à jour une liste des procurations précisant les mandants et les mandataires. 
 
Le retrait et la remise de l’imprimé établissant la procuration peuvent se faire par voie 
électronique. 
 
Le jour du scrutin, le mandataire doit présenter un document justifiant de son identité (cf article 13 du 
présent règlement). 
 
Les formulaires de procuration sont joints par la Présidente du bureau de vote aux procès-verbaux de 
dépouillement. La mention « vote par procuration » est apposée sur la liste d’émargement en face du 
nom de la personne concernée. 
 
La résiliation de la procuration est possible jusqu’à la veille du scrutin. Elle peut se faire par voie 
électronique.   
 
Le jour du scrutin, le mandant peut voter en lieu et place de son mandataire, tant que ce dernier ne s’est 
pas manifesté. 
 
Article 16 : Interdiction généralisée du panachage et du vote préférentiel  
 
À peine de nullité du vote, le vote préférentiel et le panachage sont interdits, pour les élections des 
personnels comme pour les élections des usagers.  
 
Article 17 : Les modes de scrutin 
 
Article 18-1 : Application de la représentation proportionnelle au plus fort reste 
 
Les membres du conseil sont élus au scrutin de liste à un tour à la représentation proportionnelle avec 
répartition des sièges restant à pourvoir selon la règle du plus fort reste sans panachage. 
 
Le nombre de voix attribuées à chaque liste est égal au nombre de bulletins recueillis par chacune 
d'elles. 
 
Le nombre de suffrages exprimés est égal au total des voix recueillies par l'ensemble des listes au sein 
d’un collège électoral donné, décompte fait des bulletins blancs ou nuls. 
 
Le quotient électoral est égal au nombre total de suffrages exprimés divisé par le nombre de sièges à 
pourvoir dans le collège donné. Pour l'élection des représentants des usagers, le quotient électoral est 
égal au nombre total de suffrages exprimés divisé par le nombre de sièges de membres titulaires à 
pourvoir dans le collège donné. 
 
Pour l'élection des représentants des usagers, chaque liste a droit à autant de sièges de membres 
titulaires que le nombre de voix recueillies par elle contient de fois le quotient électoral. Un suppléant 
est élu avec chaque membre titulaire élu. 
 
Les sièges non répartis par application des dispositions précédentes sont attribués successivement aux 
listes qui comportent les plus forts restes. 
 
Lorsqu'une liste a obtenu un nombre de voix inférieur au quotient électoral, ce nombre de voix tient lieu 
de reste. 
 
Lorsque plusieurs listes ont le même reste, le siège revient à la liste ayant obtenu le plus grand nombre 
de suffrages. Si les listes en cause ont recueilli le même nombre de suffrages, le siège est attribué au 
plus jeune des candidats susceptibles d’être élus. 
 
Lorsque le nombre de sièges attribués à une liste dépasse le nombre de candidats présentés par cette 
liste, les sièges excédant ce nombre ne sont pas attribués. Il est alors procédé à une élection partielle. 
 
Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation de la liste. 
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Pour l'élection des représentants des usagers, pour chaque liste, il est procédé dans la limite du nombre 
de sièges obtenus par celle-ci à l'élection des titulaires, et à l'élection d'un nombre égal de suppléants, 
dans l'ordre de présentation des candidats de la liste. Chaque membre suppléant ainsi désigné 
s'associe avec un membre titulaire dans l'ordre de présentation de la liste. 
 
 
Article 18-2 : Application du scrutin uninominal majoritaire à un tour 
 
L'élection des membres du conseil de composante a lieu au scrutin uninominal majoritaire à un tour 
lorsqu'il y a un seul siège à pourvoir pour un collège déterminé. 
 
En cas d’égalité des suffrages entre deux ou plusieurs candidats arrivés en tête, le siège est attribué au 
plus jeune des candidats susceptibles d’être élus. 
 
 
Article 19 : Personne en situation de handicap 
 
L’IUT veille à permettre aux personnes en situation de handicap de participer aux élections dans les 
mêmes conditions que les autres électeurs par le biais de toute mesure adaptée (possibilité de se faire 
accompagner, envoi du matériel de vote à domicile - sans toutefois possibilité de vote par 
correspondance-, vote par procuration…). 
Toute demande à ce sujet doit être adressée Mme Charlotte De Sentenac au plus tôt et 10 jours au 
moins avant le scrutin. 
 
 
Titre V – dépouillement et proclamation des résultats :  
 
Article 20 : le dépouillement 
 
Le dépouillement est public. 
 
Il est réalisé le 20 octobre 2020, à partir de 16 h 00, en salle du Conseil, 8 rue Montaigne, BP 561 – 
56017 VANNES CEDEX. 
 
Les résultats du dépouillement sont consignés, pour chaque collège, dans un procès-verbal, qui fait 
apparaître, outre un compte rendu des opérations électorales, le nombre des électeurs inscrits sur 
chaque liste électorale, le nombre des votants, le nombre de bulletins blancs ou nuls, le nombre de 
suffrages valablement exprimés, et le nombre de voix obtenues par chaque liste ou par chaque 
candidature. Le nombre des électeurs qui ont voté par procuration est mentionné au procès-verbal. 
 
Les bulletins blancs et nuls sont annexés aux procès-verbaux ainsi que les enveloppes non 
réglementaires et sont contresignés par le président du bureau. Chacun des bulletins annexés doit 
porter mention des causes de l’annexion. 
 
Sont considérés comme nuls : 
• les bulletins comportant un nombre de noms supérieur à celui des sièges à pourvoir ; 
• les bulletins blancs ; 
• les bulletins dans lesquels les votants se sont fait reconnaître ;  
• les bulletins trouvés dans l’urne sans enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires ; 
• les bulletins écrits sur papier d’une couleur différente de celle qui a été retenue pour le collège ; 
• les bulletins ou enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de reconnaissance ; 
• les bulletins comprenant des noms de personnes n’ayant pas fait acte de candidature ; 
• les bulletins modifiant l’ordre de présentation des candidats de la liste ; 
• les bulletins radiant un ou plusieurs noms de candidats présents sur une liste, ainsi que les 


bulletins procédant à une ou plusieurs adjonctions de noms. 
• Les enveloppes contenant plusieurs bulletins de listes ou de candidats différents. 


 
Les signes de reconnaissance provoquant la nullité du bulletin doivent être volontaires et ne pas résulter 
d’un accident (tâche, déchirure). 
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Article 21 : la proclamation des résultats et les recours 
 
La présidente d’Université proclame les résultats des scrutins dans les trois jours suivant la fin des 
opérations électorales. 
 
Les procès-verbaux proclamant les résultats sont immédiatement affichés dans les locaux de la 
composante après la proclamation.  
 
La commission de contrôle des opérations électorales, instituée sur le fondement de l’article D 719-38 
du code de l’éducation, connaît de toutes les contestations présentées par les électeurs, par le président 
de l'établissement ou par le recteur, sur la préparation et le déroulement des opérations de vote, ainsi 
que sur la proclamation des résultats du scrutin.  
 
Elle est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats.  
 
Elle doit statuer dans un délai de quinze jours. 
 
Tout électeur ainsi que la Présidente de l’Université et le Recteur ont le droit d'invoquer l'irrégularité ou 
la nullité des opérations électorales devant le tribunal administratif de Rennes. Ce recours n'est 
recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission de contrôle des opérations 
électorales visée au 3ème alinéa du présent article.  
 
Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la commission 
de contrôle des opérations électorales. Il statue dans un délai maximum de deux mois. 
 
 
 
 
 
  


La Présidente,  
Virginie DUPONT 
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Service des affaires statutaires et juridiques 


 
 


 


 


 
 
Arrêté portant délégation de signature 


                 UBS n°129-2020         


La Présidente, 
 
 
VU les articles L 712-2 et R 719-79 du Code de l’éducation ; 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
VU la délibération du conseil d’administration du 25 juin 1999, adoptant les statuts de l’Université de Bretagne 
Sud ; 
VU l’élection de Madame Virginie DUPONT en qualité de Présidente de l’Université Bretagne-Sud par la 
délibération n°27-2020 du Conseil d’administration du 30 juin 2020 ; 
 
 


ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Marie-Hélène HABASQUE, Directrice des 
Affaires financières, à effet de :  


 
 


1) Signer, au nom de la Présidente, les documents financiers réglementairement soumis à la signature de 
l’ordonnateur nécessaires à l’exécution du budget de l’Université,  
 
tels que décrits par la liste ci-dessous : 
 


A.  
 


 Les commandes d’achats ; 
 Les contrats et conventions en dépenses et en recettes y compris ceux qui portent sur 


des marchés publics (actes d’engagement, avenants) ; 
 Les documents non contractuels relatifs à la passation des marchés publics (procès-verbaux, 


courriers aux candidats non retenus…) ; 
 Les appositions du visa des listes de dépenses valant certification du service fait via le i-


parapheur ;  
 Les ordres de mission et les états de frais de déplacement ;  
 Les certificats administratifs 


 
Pour l’ensemble des documents énumérés au présent point A), le seuil de la délégation de signature est fixé 
à 5 000 € HT. 
 
 


B.  Les factures de vente 
Les liquidations directes en recettes 
Les avoirs sur recettes 
 


Pour l’ensemble des documents énumérés au présent point B), le seuil de la délégation de signature est fixé à 
20 000 € HT. 
 
 


2) Certifier au nom de la Présidente, le service fait des dépenses engagées par les ordonnateurs dûment 
désignés par une délégation de signature accordée par la Présidente d’Université et par les ordonnateurs 
secondaires de droit ; quel que soit le montant et hors Fondation universitaire et Centre de formation des 
apprentis. 







Service des affaires statutaires et juridiques 


 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame HABASQUE, délégation de signature est donnée à 
Madame Emmanuelle BROCHARD, Responsable du bureau des marchés à la Direction des affaires 
financières pour assurer sa suppléance en matière de certification du service fait. 
 
 
ARTICLE 2 : Les contrats relatifs à l’emploi de personnels non statutaires et les conventions de partenariat 
engageant l’Université en matière pédagogique, scientifique, culturelle et professionnelle sont exclus du champ 
du présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : Toute subdélégation de signature est prohibée. 
 
 
ARTICLE 4 : La présente délégation prend fin au plus tard à la fin de mandat de la délégante ou à la fin de 
fonction de la délégataire. 
 
 
ARTICLE 5 : La présente délégation fait l’objet d’une publicité sur internet dans les conditions définies par la 
délibération n° 75-2015 du conseil d’administration du 10 juillet 2015. 
 
ARTICLE 6 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n°74-2020. 
 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur général des services et l’Agent comptable de l’Université de Bretagne-Sud, chacun 
pour ce qui le concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 


 
La Présidente, 
Virginie DUPONT 
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Arrêté n°130-2020 


Modification de la composition du Comité technique 
de l’UBS 


 


 


LE PRÉSIDENT 


 


Vu l’article 15 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique d’État ; 


Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 951-1-1, L. 952-24 et L. 953-7 ; 


Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et 
les établissements publics de l’État ; 


Vu les arrêtés n°120-2018 et 60-2019 fixant la composition du Comité technique de l’UBS ; 


 


ARRETE 


 


ARTICLE 1 :  
La liste actualisée de la composition du comité technique de proximité figure en annexe au présent 
arrêté. 


 
ARTICLE 2 : 
Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté. 


 


 


 
La Présidente 
Virginie DUPONT 


 


 


 


 


 


 


 


 


 







Annexe : Composition du comité technique de l’UBS 


 


 Représentants de l’administration : 


 


- La Présidente de l’UBS ou son représentant ; 
- La Directrice des ressources humaines ou son représentant. 


 


 


 Représentants des personnels : 


 Membres titulaires : 


Représentants de la liste SNPREES-FO et 
SupAutonome-FO affiliés à la FNEC FP-FO 


 
Nancy PILLER 
Mina ZAOUIA 
Sophie DINAM 
 


Représentants de la liste SGEN-CFDT / 
SNPTES 


 
Françoise PÉRESSE 
Pascal LE BIDEAU 
Christian GUÉNÉGO 
Sylvia BARBOSA 
 


Représentants de la liste Fédération Syndicale 
Unitaire – F.S.U.  


 
François MERCIOL 
 


 


 


Membres suppléants : 


Représentants de la liste SNPREES-FO et 
SupAutonome-FO affiliés à la FNEC FP-FO 


 
Nathalie BLANCHARD 
Eugénie CORLOBÉ 
Claude LE PADELLEC 
 


Représentants de la liste SGEN-CFDT / 
SNPTES 


 
Sandrine STEINMANN 
Jean-Marc CADOU 
Nathalie GODINEAU 
Carole GUILLOSSOU 
 


Représentants de la liste Fédération Syndicale 
Unitaire – F.S.U.  


 
Gaël LE PENNEC 
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                                        ARRETE N°131-2020 
  


Portant désignation de responsable de site 
 
De la présidente de l’Université de Bretagne-Sud 
 
A  
 
Monsieur Laurent DANIEL 
Directeur de l’UFR LLSHS 


 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE DE BRETAGNE-SUD 


 
 
Vu le code de l’éducation, article L 712-2 


Vu l’arrête du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 


Vu l’arrêté du 14 octobre 2002 relatif à la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les des 
établissements d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur et les centres 
régionaux des œuvres universitaires et scolaires,  
 
Vu le code de l’éducation, articles R 712-1 à R 712-8, (créés par Décret n°2013-756 du 19 août 2013)  relatifs à l’ordre 
et à la sécurité dans les enceintes et locaux des établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel, 
 
Vu l’instruction générale santé-sécurité, validée en CA du 07 février 2014. 


 
ARRETE 


 
ARTICLE 1 – Désignation en tant que représentant de la présidente (lieux) 
 
Eu égard à ses fonctions de Directeur de l’UFR LLSHS, et en tant qu’occupant de la plus grande surface des bâtiments 
désignés en annexe 1, Monsieur Laurent DANIEL est désigné comme responsable de site en matière de sécurité 
incendie dans ces bâtiments ou ensembles de bâtiments. 
A ce titre, il assiste la présidente, en exerçant ses fonctions, telles que définies à l’article 4 de l’arrêté du 14 octobre 
2002 susvisé, rappelées en annexe 2. 
 


ARTICLE 2 -  Application de la réglementation sécurité incendie  
 
Le responsable de site ainsi désigné est chargé de veiller à ce que les locaux soient aménagés de manière à garantir la 
sécurité des agents et des usagers, en particulier pour ce qui concerne l’application des règles de sécurité contre les 
risques d’incendie dans les établissements recevant du public (ERP). 


Le responsable de l’ERP ainsi désigné est chargé, en relation avec le conseiller prévention de l’université, de mettre en 
place une organisation de la sécurité incendie, et de veiller à la bonne utilisation des locaux confiés, dans les conditions 
prévues par l’arrêté d’ouverture de l’établissement, notamment en : 


- ouvrant et en tenant à jour le registre de sécurité incendie pour chaque bâtiment dont il est responsable,  


- désignant un service de sécurité incendie, au sens de l’article MS 45 du règlement de sécurité dans les ERP, 
et des équipiers pour l’évacuation (guide-files et serre-files), 


- sollicitant la formation des personnels désignés, 


- diffusant et actualisant les consignes selon les départs / arrivées, 


- organisant les exercices d’évacuation réglementaires. 



http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F07C4A6E8253213048341909D4E65D7C.tpdjo04v_1?cidTexte=JORFTEXT000027854364&idArticle=LEGIARTI000027857634&dateTexte=20140317&categorieLien=id#LEGIARTI000027857634
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ARTICLE 3 -  Coordination dans les bâtiments multi-occupants   


Monsieur Laurent DANIEL coordonne les actions impactant la sécurité incendie du bâtiment confié, en relation avec les 
autres chefs de service pouvant occuper le même bâtiment.  
Il est le garant de la bonne utilisation des locaux, et de leur surveillance, sans pour autant ôter aux autres chefs de 
service leurs responsabilités en matière de santé-sécurité au travail. 


L’ensemble des services occupant par ailleurs le bâtiment est tenu de travailler en coordination avec Monsieur 
DANIEL : respect des consignes, devoir d’alerte, devoir d’informer de toute modification de l’état des lieux ou de la 
réalisation de travaux, dès le stade du projet. 
 


ARTICLE 4 -  Travaux et prestations réalisés dans les bâtiments  


 


Tout projet doit être instruit et suivi par son demandeur. 


Rappels : 


-  les travaux qui conduisent à la création, l’aménagement ou la modification d’un ERP ne peuvent être exécutés 
qu’après autorisation délivrée par la commission de sécurité incendie (artL111-8 du CCH).  


- tout projet d’aménagement doit faire l’objet d’un avis du CHSCT 


- tout projet d’aménagement doit avoir reçu un avis favorable de faisabilité du SPLM  


 


Il appartient au responsable de site de veiller à l’application du titre Ier du livre V de la quatrième partie (santé-sécurité) 
du code du travail, relative à la prévention des risques lors de travaux réalisés dans un établissement par une 
entreprise extérieure. 


A ce titre, il reçoit une délégation de signature des plans de prévention pour les travaux et prestations exécutés dans 
les bâtiments dont il a la responsabilité, selon les dispositions ci-dessous, et récapitulées schématiquement en annexe 
3 : 


 


Cas n° 1 : travaux commandés par le SPLM  


Le responsable de site est systématiquement avisé de tout projet de travaux par le SPLM. 


Au stade réalisation, le SPLM établit en relation avec tous les occupants le plan de prévention lorsque celui-ci est 
requis, après avoir organisé l’inspection commune préalable réglementaire.  


Le SPLM est co-signataire du plan de prévention, avec le responsable de site, en tant que représentants de la 
présidente. 


NOTA : dans le cas où les travaux sont soumis à une obligation de coordination SPS (coordination en matière de 
sécurité et de protection de la santé), le SPLM est en charge de suivre cette mission, en coordination avec le 
responsable de site si le site est occupé. 


 


Cas n° 2 : travaux commandés par le responsable de site 


Le responsable de site établit en relation avec tous les occupants le plan de prévention lorsque celui-ci est requis, après 
avoir organisé l’inspection commune préalable réglementaire. Il est le signataire du plan de prévention, en tant que 
représentant de la présidente. 


 


Cas n° 3 : travaux commandés par un autre occupant du bâtiment ou un tiers 


Le responsable de site est systématiquement avisé de tout projet de travaux émanant d’autres occupants ou de tiers. 


Au stade de la réalisation, il est associé à l’inspection de prévention préalable requise avant le commencement des 
travaux (organisée par l’occupant ou le tiers qui passe la commande) et est le signataire du plan de prévention lorsque 
celui-ci est requis, en tant que représentant de la présidente. 


 


ARTICLE 5 – Ordre et sécurité (articles R 712-1 à R 712-8 du code de l’éducation)  
 
Monsieur DANIEL reçoit par ailleurs délégation de pouvoir pour le maintien de l’ordre dans les enceintes et locaux 
confiés, à effet de prendre toute décision et de signer toute pièce afférente à l’exercice des attributions de la Présidente, 
en sa qualité de chef d’établissement, responsable du maintien de l’ordre, à l’exception du recours à la force publique 
(prévu par l’article R 712-6) et de la suspension des enseignements (cf. article    R 712-8, alinéa 2). 


 


En cas d’absence ou d’empêchement, Madame Nathalie GODINEAU, exercera les pouvoirs du bénéficiaire. 
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ARTICLE 6 -  Une copie du présent arrêté de désignation sera adressé au préfet de département, conformément à 


l’article 7 de l’arrêté du 14 octobre 2002. 


 


ARTICLE 7 - Le directeur général des services est chargé de l’application du présent arrêté.  


 


A Lorient, le 15 octobre 2020 
 
 


La Présidente, 
 


#signature# 
 
 


Virginie DUPONT 
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ANNEXE 1 


 


Liste des bâtiments placés sous la responsabilité de Mr Laurent DANIEL,  


Désigné responsable de site 


 


 


 
 


VILLE 
Lieu 


SITE  
(Bâtiment ou ensemble de 


bâtiments constituant un ERP 
(établissement recevant du 


public) 


 
 


Liste des occupants 


 
 
 
 
 
 
 
LORIENT 


Kerjulaude Kerjulaude 


 
UFR LLSHS 
SPLM 
DRH - Pôle santé-sécurité  
 


 Paquebot 


 
UFR LLSHS 
SUIO-IP 
SAI 
DSI 
Centre de langues 
CROUS 
TEMOS 
HCTI 
Géoarchitecture 
LABERS 
PREFICS 
SUP 
SPLM 
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ANNEXE 2  


 


Articles 4 et 5 de l’arrêté du 14 octobre 2002 


 relatif à la protection contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements publics 
d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur et les centres régionaux 


des œuvres universitaires et scolaires 


 


 


Article 4  


Pendant l'exploitation des locaux, l'application des dispositions destinées à garantir la sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique s'effectue sous la responsabilité du président ou du directeur de l'établissement. 


Ce dernier veille à ce que les locaux, installations techniques et équipements soient maintenus et exploités en 
conformité avec les dispositions prévues par le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
applicables au type de bâtiment concerné. A cet effet, il doit : 


- faire procéder aux vérifications techniques prévues par ledit règlement de sécurité ; 


- demander au maire de faire visiter les locaux par la commission de sécurité compétente selon la périodicité prévue 
par le règlement de sécurité ; 


- prendre toutes les dispositions pour faire assurer la formation des personnels à la sécurité et organiser les exercices 
d'évacuation ; 


- tenir à jour le registre de sécurité ; 


- prendre toutes les mesures de prévention et de sauvegarde telles qu'elles sont définies par le règlement de sécurité ; 


- faire réaliser les travaux prescrits par les organismes agréés ou par les techniciens compétents ; 


- faire réaliser les prescriptions mentionnées par la commission de sécurité. 


 
Le président ou le directeur de l'établissement prend, si la situation l'exige ou au vu du procès-verbal de la commission 
de sécurité compétente et jusqu'à la réalisation des prescriptions requises, toutes mesures conservatoires consistant 
notamment en la fermeture totale ou partielle des locaux ouverts au public. Il en informe le recteur, le propriétaire des 
locaux si ceux-ci n'appartiennent pas à l'Etat et le maire. Cette disposition ne fait pas obstacle à l'exercice par le maire 
de ses pouvoirs de police. 


Article 5  


Lorsque l'établissement occupe plusieurs sites, le président ou le directeur de l'établissement désigne par site, pour 
l'assister, une personne exerçant ses fonctions sur le site concerné. 
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ANNEXE 3 


TRAVAUX ET PRESTATIONS REALISES DANS UN SITE 


 Cas N° 1  Cas n° 2  Cas n° 3 


 TRAVAUX 
COMMANDES  


PAR LE SPLM 


(* hors coordination 
SPS) 


 TRAVAUX 
COMMANDES  


PAR LE  
RESPONSABLE DE 


SITE 


 TRAVAUX 
COMMANDES  


PAR UN AUTRE 
OCCUPANT DU SITE 


ou UN TIERS 


 


Organisation de l’inspection de 
prévention commune préalable 


 


SPLM 


 


  


RESP. SITE 


 


 Initiative OCCUPANT 
ou TIERS concerné  


+  
RESP. SITE  


Après avoir été avisé 


Conviés à l’inspection préalable RESP. SITE + autres 
occupants si besoin 


 Tous occupants 
concernés 


+ SPLM si besoin 


 Tous occupants 
concernés 


+ SPLM si besoin 


Etablissement du plan de prévention SPLM  RESP. SITE 


 


 RESP. SITE 


 


 


Signataires du plan de prévention 


SPLM 


+ 


RESP. SITE 


+ 


Entreprise titulaire 


  


RESP. SITE 


+ 


Entreprise titulaire 


 RESP. SITE 


+ 


occupant ou tiers qui a 
commandé les travaux 


+ 


Entreprise titulaire 
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		La Présidente












Cet arrêté abroge et remplace l’arrêté N°2015-45 


 


                                   


        
  ARRETE N° 132-2020 


Portant attributions en matière de santé et de sécurité 
 


De la présidente de l’Université de Bretagne-Sud 
 


A  
 


Monsieur Laurent DANIEL, 
Directeur de l’UFR LLSHS 


 
 


LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE DE BRETAGNE-SUD 


 
 
Vu le code de l’éducation, article L 712-2, 


Vu le décret 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine de 
prévention dans la fonction publique, notamment son article 2-1, 


Vu la circulaire du 9 août 2011 d’application du décret précité, 


Vu l’instruction générale santé-sécurité, validée en CA du 7 février 2014, 


Vu l’arrêté du 14 octobre 2002 relatif à la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 
d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur et les centres régionaux des 
œuvres universitaires et scolaires. 


 


 


ARRETE 


 


 


ARTICLE 1 – Attributions en matière de santé-sécurité des personnels 
 
Eu égard à l’autorité hiérarchique qu’il détient, et aux moyens qui lui sont confiés, Monsieur Laurent DANIEL, directeur 
de l’UFR LLSHS, est chargé de veiller à la sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous son 
autorité.  
 
Ces responsabilités concernent toutes les situations de travail du périmètre de fonctionnement de l’UFR LLSHS : elles 
s’exercent ainsi dans tous les lieux que ces situations de travail peuvent nécessiter, qu’ils soient situés dans les locaux 
de l’UBS ou en dehors (y compris à l’étranger), dès lors que le lien de subordination des agents agit. 


NOTA : Ces attributions ne constituent pas une délégation de pouvoir ; elles contribuent à l’application de l’organisation 
prévention, telle que décrite dans l’instruction santé-sécurité de l’UBS, suscitée. 


 


ARTICLE 2 -  Missions - Application de la réglementation  


 
Monsieur Laurent DANIEL contribue à l’application des règles en matière de santé et de sécurité définies aux livres Ier 
à V de la quatrième partie du code du travail et par les décrets pris pour leur application, et selon la politique de 
prévention définie au sein de l’UBS. 


 


En particulier, il lui incombe de :  


- rédiger et de mettre à jour au moins annuellement le document unique dans l’(les) unité(s) de travail de son 
périmètre, 
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- mettre en œuvre le programme d’action associé,  


- former en matière de santé-sécurité le personnel placé sous son autorité, notamment à l’occasion de son 
entrée à l’UBS, ou dans son service, et à chaque changement d’environnement de travail (lieu / 
organisation / introduction de nouvelles technologies), 


- établir et assurer la traçabilité des fiches d’exposition en vue du suivi médical du personnel placé sous son 
autorité,  


- tenir compte des avis formulés par le médecin de prévention, 


- traiter les questions/observations inscrites dans le registre santé-sécurité de son périmètre, 


- d’informer la Présidente des problèmes de sécurité qu'il ne peut résoudre, de toute nouvelle activité de 
recherche ou de l'utilisation d'équipement nécessitant des mesures de sécurité particulières (notamment 
pour avis du CHSCT), de tout accident ou incident survenu dans son unité, de tout recours à la procédure 
de droit de retrait pour danger grave et imminent. 


ARTICLE 3 – Désignation d’assistant(s) de prévention 


Monsieur Laurent DANIEL désigne un ou plusieurs assistants de prévention pour l’assister dans ses missions, en 
fonction de l’analyse des risques établie sous sa responsabilité, selon la procédure définie à l’UBS. 


Il établit en concertation avec le(les) agents ainsi désigné(s), une lettre de cadrage précisant les missions confiées, 
ainsi que le temps attribué à ces missions, dont le modèle est annexé à l’instruction de l’UBS. 


ARTICLE 4 - Obligations relatives au domaine de la sécurité incendie  
 
Le responsable de site porte la responsabilité de coordonner les actions de prévention dans ce domaine, pour tous les 
occupants du (des) bâtiment(s) dont il a la charge. 
 
En particulier, pour ce qui relève de la sécurité incendie à l’intérieur des bâtiments pour lesquels il a été désigné 
responsable de site (cf. arrêté n° 131-2020), Monsieur Laurent DANIEL coordonne les actions à prendre vis-à-vis de 
l’ensemble des occupants du bâtiment, sans toutefois leur ôter leurs responsabilités en matière de santé/sécurité au 
travail au sein de leur entité. 


 


ARTICLE 5 – Prestations effectuées par des entreprises extérieures  


A l’occasion de prestations de services ou de travaux effectués par des entreprises extérieures, tout occupant, qu’il soit 
responsable de site ou non, est tenu de se conformer aux obligations en matière de santé et de sécurité afférentes à 
celles-ci (notamment lorsqu’un plan de prévention est requis). 


ARTICLE 6 - Le directeur général des services est chargé de l’application du présent arrêté.  


 


 
A Lorient, le 15 octobre 2020 


 
 


La Présidente, 
 


#signature# 
 
 


Virginie DUPONT 


 





				2020-10-21T07:30:00+0200

		lorient

		La Présidente












Service des affaires statutaires et juridiques 


 
 


 


 


 
 


Arrêté portant délégation de signature 


                                 UBS n°133-2020         


La Présidente, 
 
 
VU les articles L 712-2 et R 719-79 du Code de l’éducation ; 
VU la délibération du Conseil d’administration du 25 juin 1999, adoptant les statuts de l’Université de Bretagne Sud ; 
VU l’élection de Madame Virginie DUPONT en qualité de Présidente de l’Université Bretagne-Sud par la délibération 
n°27-2020 du Conseil d’administration du 30 juin 2020 ; 


 
 
ARRETE 


 
 


ARTICLE 1 : En l’absence de Madame Sylviane LLINARES, Directrice du TEMOS, et jusqu’au 31 décembre 2020, 
délégation de signature est donnée à M. Dominique FRERE, enseignant-chercheur membre du laboratoire,  
 


 
à effet de signer, au nom de la Présidente, les documents financiers réglementairement soumis à la signature de 
l’ordonnateur nécessaires à l’exécution  du budget du laboratoire pour ce qui concerne les centres financiers 
de la racine 936LSS,  


 
tels que décrits par la liste ci-dessous : 


 
 Les commandes d’achats et de vente ; 
 Les contrats et conventions en dépenses et en recettes y compris ceux qui portent sur des marchés 


publics (actes d’engagement, avenants) 
 les documents non contractuels relatifs à la passation des marchés publics (procès-verbaux, courriers 


aux candidats non retenus…) 
 Les appositions du visa des listes de dépenses valant certification du service fait via le i-parapheur ;  
 Les ordres de mission et les états de frais de déplacement ;  
 Les certificats administratifs 


 
Pour l’ensemble des documents énumérés ci-dessus, le seuil de la délégation de signature est fixé à 10 000 € HT. 
 
ARTICLE 2 : Les contrats relatifs à l’emploi de personnels non statutaires et les conventions de partenariat engageant 
l’Université en matière pédagogique, scientifique, culturelle et professionnelle sont exclus du champ du présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : Toute subdélégation de signature est prohibée. 
 
ARTICLE 4 : La présente délégation prend fin au plus tard à la fin de mandat de la délégante ou à la fin de mandat ou de 
fonction du délégataire. 
 
ARTICLE 5 : La présente délégation fait l’objet d’une publicité dans les conditions définies par la délibération n° 75-2015 
du conseil d’administration du 10 juillet 2015. 
 
ARTICLE 6 : Le Directeur général des services et l’Agent comptable de l’Université de Bretagne-Sud, chacun pour ce qui 
le concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 


La Présidente, 
Virginie DUPONT 


 





				2020-10-21T15:06:00+0200

		Lorient

		La Présidente












 
 


 
 
Arrêté n°134-2020 


 
 


La Présidente, 
 
 
 
 
Vu le code de l’éducation et notamment l’article L 712-3 ;  


Vu les statuts de l’Université de Bretagne-Sud modifiés ;  


Vu les statuts du SUAPS modifiés ;  


Vu les statuts de l’Association sportive de l’Université Bretagne-Sud modifiés ;  


Vu la délibération n°30-2016 du Conseil d’administration du 29 avril 2016 relative à la délégation de pouvoir du 
Conseil d’administration au Président d’Université ;  


 


ARRÊTE 


 


ARTICLE 1 : Une subvention de 10000.00 € sur le budget du SUAPS est attribuée à l’Association sportive de 
l’UBS au titre de l’année 2020. 


ARTICLE 2 : Le présent arrêté fait l’objet d’une publication sur le site internet de l’Université dans les 
conditions définies par la délibération n° 75-2015 du conseil d’administration du 10 juillet 2015.  


ARTICLE 3 : Le Directeur du SUAPS et l’Agent comptable de l’Université de Bretagne-Sud, chacun pour ce qui 
le concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 


 


 


La Présidente, 
Virginie DUPONT 


Signé par : Virginie Dupont
Date : 23/11/2020
Qualité : La Présidente








Bordereau de signature
arrête Présidente subvention AS 2020


Signataire Date Annotation


Erwann Tortuyaux, SUAPS - 
Notes 


23/11/2020


 Bonjour Virginie, 
Je te prie de bien vouloir trouver en pièce jointe, 
l’arrêté de la Présidente, permettant le versement 
de la subvention de 10000 euros du SUAPS à 
l'Association sportive UBS, pour signature.
Je reste à ta disposition pour évoquer ce point.
Bien cordialement 
Erwann Tortuyaux 


Claire Sallic, DVEC 23/11/2020


Stephanie Renard, VP vie des 
campus 


23/11/2020


Jean-Roch Sauvé, DGS 23/11/2020


Christophe Le Hen, Cabinet de 
la présidence 


23/11/2020


Virginie Dupont, Présidente 23/11/2020 Certificat au nom de Virginie DUPONT (Université Bretagne Sud), 
émis par Certinomis - AA et Agents, valide du 06 mai 2020 à 16:55 
au 06 mai 2021 à 16:55.


SUAPS - Notes 


En attente d'archivage 


Dossier de type : DVEC // Note SUAPS 







 
 


 


 


 
 


Arrêté n°134-2020       UBS 2015-125 


  


 


La Présidente, 


 


 


 


 


Vu le code de l’éducation et notamment l’article L 712-3 ;  


Vu les statuts de l’Université de Bretagne-Sud modifiés ;  


Vu les statuts du SUAPS modifiés ;  


Vu les statuts de l’Association sportive de l’Université Bretagne-Sud modifiés ;  


Vu la délibération n°30-2016 du Conseil d’administration du 29 avril 2016 relative à la délégation de pouvoir du 
Conseil d’administration au Président d’Université ;  


 


ARRÊTE 


 


ARTICLE 1 : Une subvention de 10000.00 € sur le budget du SUAPS est attribuée à l’Association sportive de 
l’UBS au titre de l’année 2020. 


ARTICLE 2 : Le présent arrêté fait l’objet d’une publication sur le site internet de l’Université dans les 
conditions définies par la délibération n° 75-2015 du conseil d’administration du 10 juillet 2015.  


ARTICLE 3 : Le Directeur du SUAPS et l’Agent comptable de l’Université de Bretagne-Sud, chacun pour ce qui 
le concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 


 


 


La Présidente, 
Virginie DUPONT 


Signé par : Virginie Dupont
Date : 23/11/2020
Qualité : La Présidente












Service des affaires statutaires et juridiques 


 
 


 
 


Arrêté portant délégation de signature pour les 
attestations professionnelles de déplacement lors 


du confinement 
                                  


UBS n°135-2020  


 
 
 


La Présidente, 
 
 
Vu le code de l’éducation et notamment l’article L 712-2 ; 
Vu le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu la circulaire du MESRI du 30 octobre 2020 relative à la mise en œuvre du confinement adapté dans 
l’enseignement supérieur et la recherche ;  
Vu les arrêtés portant attributions en matière de santé et de sécurité au bénéfice des Directeurs.trices de 
composantes, des Directeurs. trices de laboratoires et du Directeur général des services de l’Université. 


 
 
ARRETE 


 
 
 


ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée aux Directeurs.trices de composantes, aux Directeurs.trices de 
laboratoires et au Directeur général de service, à effet de signer les attestations valant justificatifs de déplacement 
professionnel des personnels pour toute la durée du confinement prononcée par l’Etat selon les modalités 
suivantes :  
 
 


� Signature des attestations par chaque Directeur.trice de composante pour tous les personnels affectés dans la 
composante concernée ;  


� Signature des attestations par chaque Directeur.trice de laboratoire pour tous les personnels affectés dans le 
laboratoire concerné ;  


� Signature des attestations pour tous les autres personnels par le Directeur général des services. 
 


 
ARTICLE 2 : La présente délégation fait l’objet d’une publicité dans les conditions définies par la délibération n° 75-2015 
du conseil d’administration du 10 juillet 2015. 
 


ARTICLE 3 : Les Directeurs.trices de composantes, les Directeurs. trices de laboratoires et le Directeur général 
des services de l’Université, chacun pour ce qui le concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 


 


 


La Présidente, 


Virginie DUPONT 


 





				2020-11-02T17:43:00+0100

		Lorient

		La Présidente












 


 
 


ARRETE n° 136-2020 
 


 


 


  
La Présidente de l’UBS arrête : 


 
 
 
Article unique : 
 


La composition de la commission ad-hoc de l’UBS pour le recrutement d’enseignant 
contractuel du second degré – campagne 2020 est fixée comme suit : 


 


 


 


Poste à pourvoir Commission 


Anglais 
 


LLSHS 
 


N° emploi : 0255 
 


Président : Laurent DANIEL, MCF 


 
Membres : 


➢ Sébastien LE GALL, VP CA 
➢ Mariannick GUENNEC, MCF 
➢ Christian QUOTSCHALLA, PAST MCF 


 


 


 


Fait à Lorient, le 24 Novembre 2020 


 


 La Présidente, 


 Virginie DUPONT 





				2020-11-25T20:13:00+0100

		Montpellier

		La Présidente
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Arrêté n°136-2020 


 
 
 


 


 
 
 
 
 


 
La Présidente, 


 
 
 


Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L 713-9 ; D 713-1 à D. 713-4 ; D 719-1 à D 719-
40 ;  
Vu les statuts de l’Université Bretagne-Sud modifiés ; 
Vu les statuts de l’IUT de Vannes, modifiés 
Vu l’arrêté n°128-2020 relatif au règlement des élections au conseil d’Institut de l’IUT de Vannes du 20 
octobre 2020 ;  
 
Considérant que la liste de candidature étudiante « étudiants TC/GEA » dans le collège des usagers du  
département GEA-TC ne respectait pas l’alternance des sexes fixée par le code de l’éducation ; 
 
 
 


ARRETE 
 
 


 
ARTICLE 1 : Les résultats des élections au conseil d’institut de l’IUT de Vannes du 20 octobre 2020 sont invalidés 


en ce qui concerne le collège des usagers du département TC/GEA. 


 


ARTICLE 2 : Un nouveau scrutin devra être organisé dès lors que les conditions sanitaires le permettront. 


 


ARTICLE 3 : Le présent arrêté fait l’objet d’une publicité dans les conditions définies par la délibération n° 75-2015 


du conseil d’administration du 10 juillet 2015. 


 


ARTICLE 4 : La Directrice de l’IUT de Vannes est chargée de l’exécution du présent arrêté. 


 


 


 


La Présidente, 


Virginie DUPONT 


 


 
 


 


 





				2020-11-04T08:09:00+0100

		Lorient

		La Présidente

















Service des affaires statutaires et juridiques 


 
 


 
 


Arrêté portant délégation de signature 


                                 UBS n°138-2020  


 
 


La Présidente, 
 
Vu les articles L 712-2 et R 719-79 du Code de l’éducation ; 
Vu la délibération du Conseil d’administration du 25 juin 1999, adoptant les statuts de l’Université de Bretagne Sud ; 
Vu l’élection de Madame Virginie DUPONT en qualité de Présidente de l’Université Bretagne-Sud par la délibération n°27-
2020 du Conseil d’administration du 30 juin 2020 ; 
Vu l’élection en Commission de la Recherche du 18 novembre 2020 de Madame Immaculada FABREGAS en qualité de 
Directrice du Laboratoire HCTI (Héritages Constructions dans le Texte et l’Image) du site UBS – Lorient ; 
 


ARRETE 
 
ARTICLE 1 : délégation de signature est donnée à Madame Immaculada FABREGAS, Directrice du Laboratoire HCTI 
du site UBS-Lorient, 
 


 
à effet de signer, au nom de la Présidente, les documents financiers réglementairement soumis à la signature de 
l’ordonnateur nécessaires à l’exécution  du budget du laboratoire pour ce qui concerne les centres financiers 
de la racine 936LST,  


 
tels que décrits par la liste ci-dessous : 


 
� Les commandes d’achats et de vente ; 
� Les contrats et conventions en dépenses et en recettes y compris ceux qui portent sur des marchés 


publics (actes d’engagement, avenants) 


� Les documents non contractuels relatifs à la passation des marchés publics (procès-verbaux, courriers 
aux candidats non retenus…) 


� Les appositions du visa des listes de dépenses valant certification du service fait via le i-parapheur ;   
� Les ordres de mission et les états de frais de déplacement ;  
� Les certificats administratifs 


 
Pour l’ensemble des documents énumérés ci-dessus, le seuil de la délégation de signature est fixé à 10 000 € HT. 
 
ARTICLE 2 : Les contrats relatifs à l’emploi de personnels non statutaires et les conventions de partenariat engageant 
l’Université en matière pédagogique, scientifique, culturelle et professionnelle sont exclus du champ du présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : Toute subdélégation de signature est prohibée. 
 
ARTICLE 4 : La présente délégation prend fin au plus tard à la fin de mandat de la délégante ou à la fin de mandat ou de 
fonction de la délégataire. 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n°95-2020. 


 
ARTICLE 6 : Le présent arrêté est mis en ligne sur le site internet de l’Université en application des dispositions de la 
délibération n° 75-2015 du conseil d’administration du 10 juillet 2015. 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur général des services et l’Agent comptable de l’Université de Bretagne-Sud, chacun pour ce qui 
le concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 
 


La Présidente, 


Virginie DUPONT 
 


 





				2020-11-26T15:06:00+0100

		Lorient

		La Présidente












Service des affaires statutaires et juridiques 


 
  


 
Arrêté portant délégation de signature 


                                 UBS n°139-2020  


 
La Présidente, 


 
Vu les articles L 712-2 et R 719-79 du Code de l’éducation ; 
Vu la délibération du Conseil d’administration du 25 juin 1999, adoptant les statuts de l’Université de Bretagne Sud ; 
Vu l’élection de Madame Virginie DUPONT en qualité de Présidente de l’Université Bretagne-Sud par la délibération n°27-
2020 du Conseil d’administration du 30 juin 2020 ; 
Vu l’élection en Commission de la recherche du 18 novembre 2020 de Monsieur Philippe COUSSY en qualité de 
Directeur du LAB-STICC du site UBS ; 


 
Arrête 


 
ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Philippe COUSSY, Directeur du LAB-STICC du site UBS,  
 


à effet de signer, au nom de la Présidente,  
 


1. les documents financiers réglementairement soumis à la signature de l’ordonnateur nécessaires à 
l’exécution  du budget du laboratoire pour ce qui concerne les centres financiers de la racine 936LB,  


 
tels que décrits par la liste ci-dessous : 


 
� Les commandes d’achats et de vente ; 
� Les contrats et conventions en dépenses et en recettes y compris ceux qui portent sur des marchés 


publics (actes d’engagement, avenants) 


� Les documents non contractuels relatifs à la passation des marchés publics (procès-verbaux, courriers 
aux candidats non retenus…) 


� Les appositions du visa des listes de dépenses valant certification du service fait via le i-parapheur ;   
� Les ordres de mission et les états de frais de déplacement ;  
� Les certificats administratifs 


 
Pour l’ensemble des documents énumérés ci-dessus, le seuil de la délégation de signature est fixé à 10 000 € HT. 
 


2. Les conventions de stage lorsque le laboratoire est organisme d’accueil du stagiaire concerné. 
 
ARTICLE 2 : Les contrats relatifs à l’emploi de personnels non statutaires et les conventions de partenariat engageant 
l’Université en matière pédagogique, scientifique, culturelle et professionnelle sont exclus du champ du présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : Toute subdélégation de signature est prohibée. 
 
ARTICLE 4 : La présente délégation prend fin au plus tard à la fin de mandat de la délégante ou à la fin de mandat ou de 
fonction du délégataire. 
 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n°102-2020. 


 
ARTICLE 6 : Le présent arrêté est mis en ligne sur le site internet de l’Université en application des dispositions de la 
délibération n° 75-2015 du conseil d’administration du 10 juillet 2015. 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur général des services et l’Agent comptable de l’Université de Bretagne-Sud, chacun pour ce qui 
le concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 


       
La Présidente, 


Virginie DUPONT 





				2020-11-26T15:06:00+0100

		Lorient

		La Présidente












Service des affaires statutaires et juridiques 


 
 


 
 


Arrêté portant délégations de signature 


                                 UBS n° 140-2020   


 
La Présidente, 


 
Vu les articles L 712-2 et R 719-79 du code de l’éducation ; 
Vu la délibération du Conseil d’administration du 25 juin 1999, adoptant les statuts de l’Université de Bretagne 
Sud ; 
Vu l’élection de Madame Virginie DUPONT en qualité de Présidente de l’Université Bretagne-Sud par la 
délibération n°27-2020 du Conseil d’administration du 30 juin 2020 ; 
Vu l’élection de Monsieur Frédéric BEDEL en qualité de Directeur de l’UFR SSI le 4 octobre 2012 ; 
Vu l’élection de Monsieur Erwan GENSAC en qualité de Directeur du département Sciences de la Matière et de 
la Vie (SMV) le 21 mars 2017, et la validation en Conseil d’UFR du 23 mars 2017 ; 
Vu l’élection de Madame Karine REHEL en qualité de Directrice du département Sciences et techniques (SET) 
le 10 octobre 2019, et la validation en Conseil d’UFR du 10 octobre 2019 ; 
Vu l’élection de Monsieur Gilles DURRIEU en qualité de Directeur du département Mathématiques, 
Informatique et Statistique (MIS) le 6 octobre 2020, et la validation en Conseil d’UFR du 5 novembre 2020 ; 


 
ARRÊTE 


 
 


ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Frédéric BEDEL, Directeur de l’UFR SSI, 
 
 


1. En matière financière :  
 
à effet de signer, au nom de la Présidente, les documents réglementairement soumis à la signature de 
l’ordonnateur nécessaires à l’exécution du budget de l’UFR SSI pour ce qui concerne les centres 
financiers 911 et infra et les centres financiers de la racine 935FA1 


 
tels que décrits par la liste ci-dessous : 


 
� Les commandes d’achats et de vente ; 
� Les contrats et conventions en dépenses et en recettes y compris ceux qui portent sur 


des marchés publics (actes d’engagement, avenants) 
� les documents non contractuels relatifs à la passation des marchés publics (procès-verbaux, 


courriers aux candidats non retenus…) 
� Les appositions du visa des listes de dépenses valant certification du service fait via le i-


parapheur ; 
� Les ordres de mission et les états de frais de déplacement ;  
� Les états d’heures complémentaires 
� Les certificats administratifs 


 
Pour l’ensemble des documents énumérés ci-dessus, le seuil de la délégation de signature est fixé à 10 000 
€ HT. 
 


2. En matière pédagogique  
 


à effet de signer au nom de la Présidente les conventions de stages concernant les étudiants de l’UFR 
SSI. 


 
 







Service des affaires statutaires et juridiques 


ARTICLE 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur BEDEL, délégation de signature est donnée à 
Madame Sylvie RAGIL, Responsable administrative et financière de l’UFR SSI, 
 
 


1. En matière financière :  
 


à effet de signer, au nom de la Présidente, les documents réglementairement soumis à la signature de 
l’ordonnateur nécessaires à l’exécution du budget de l’UFR SSI pour ce qui concerne les centres 
financiers 911 et infra et les centres financiers de la racine 935FA1 


 
tels que décrits par la liste ci-dessous : 


 
� Les commandes d’achats et de vente ; 
� Les contrats et conventions en dépenses et en recettes y compris ceux qui portent sur des 


marchés publics (actes d’engagement, avenants) 
� les documents non contractuels relatifs à la passation des marchés publics (procès-verbaux, 


courriers aux candidats non retenus…) 
� Les appositions du visa des listes de dépenses valant certification du service fait via le i-


parapheur ; 
� Les factures pour attestation de service fait et les avoirs ; 
� Les ordres de mission et les états de frais de déplacement ;  
� Les certificats administratifs 


 
Pour l’ensemble des documents énumérés ci-dessus, le seuil de la délégation de signature est fixé à 5 000 € 
HT. 
 
 


2. En matière pédagogique  
 


à effet de signer au nom de la Présidente les conventions de stages concernant les étudiants de l’UFR 
SSI. 
 


 
ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Gilles DURRIEU, Directeur du département 
de mathématique, informatique et statistique (MIS) de l’UFR SSI, 
 


à effet de signer, au nom de la Présidente, les documents financiers réglementairement soumis à la 
signature de l’ordonnateur nécessaires à l’exécution du budget de l’UFR SSI pour ce qui concerne les 
centres financiers de la racine 9110,  


 
tels que décrits par la liste ci-dessous : 


 
� Les commandes d’achats et de vente ; 
� Les contrats et conventions en dépenses et en recettes y compris ceux qui portent sur des 


marchés publics (actes d’engagement, avenants) 
� les documents non contractuels relatifs à la passation des marchés publics (procès-verbaux, 


courriers aux candidats non retenus…) 
� Les appositions du visa des listes de dépenses valant certification du service fait via le i-


parapheur ; 
� Les ordres de mission et les états de frais de déplacement ;  
� Les certificats administratifs 


 
Pour l’ensemble des documents énumérés ci-dessus, le seuil de la délégation de signature est fixé à 800 € 
HT. 
 
 
ARTICLE 4 : délégation de signature est donnée à Madame Karine REHEL, Directrice du département 
Sciences et techniques (SET) de l’UFR SSI, 
 


à effet de signer, au nom de la Présidente, les documents financiers réglementairement soumis à la 
signature de l’ordonnateur nécessaires à l’exécution du budget de l’UFR SSI pour ce qui concerne les 
centres financiers de la racine 9111,  
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tels que décrits par la liste ci-dessous : 


 
� Les commandes d’achats et de vente ; 
� Les contrats et conventions en dépenses et en recettes y compris ceux qui portent sur des 


marchés publics (actes d’engagement, avenants) 
� les documents non contractuels relatifs à la passation des marchés publics (procès-verbaux, 


courriers aux candidats non retenus…) 
� Les appositions du visa des listes de dépenses valant certification du service fait via le i-


parapheur ;  
� Les ordres de mission et les états de frais de déplacement ;  
� Les certificats administratifs 


 
Pour l’ensemble des documents énumérés ci-dessus, le seuil de la délégation de signature est fixé à 800 € 
HT. 
 
ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Erwan GENSAC, Directeur du département 
(SMV) de l’UFR SSI, 


 
à effet de signer, au nom de la Présidente, les documents financiers réglementairement soumis à la 
signature de l’ordonnateur nécessaires à l’exécution du budget de l’UFR SSI pour ce qui concerne les 
centres financiers de la racine 9112,  


 
tels que décrits par la liste ci-dessous : 


 
� Les commandes d’achats et de vente ; 
� Les contrats et conventions en dépenses et en recettes y compris ceux qui portent sur des 


marchés publics (actes d’engagement, avenants) 
� Les documents non contractuels relatifs à la passation des marchés publics (procès-verbaux, 


courriers aux candidats non retenus…) 
� Les appositions du visa des listes de dépenses valant certification du service fait via le i-


parapheur ;   
� Les ordres de mission et les états de frais de déplacement ;  
� Les certificats administratifs 


 
Pour l’ensemble des documents énumérés ci-dessus, le seuil de la délégation de signature est fixé à 800 € 
HT. 
 
ARTICLE 3 : Les contrats relatifs à l’emploi de personnels non statutaires et les conventions de partenariat 
engageant l’Université en matière pédagogique, scientifique, culturelle et professionnelle sont exclus du champ 
du présent arrêté. 
 
ARTICLE 4 : Toute subdélégation de signature est prohibée. 
 
ARTICLE 5 : La présente délégation prend fin au plus tard à la fin de mandat de la délégante ou à la fin de 
mandat ou de fonction des délégataires. 
 
ARTICLE 6 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n°85-2020. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté est mis en ligne sur le site internet de l’Université en application des 
dispositions de la délibération n° 75-2015 du conseil d’administration du 10 juillet 2015. 
 
ARTICLE 8 : Le Directeur général des services et l’Agent comptable de l’Université de Bretagne-Sud, chacun 
pour ce qui le concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 


La Présidente, 


Virginie DUPONT 





				2020-11-26T15:06:00+0100

		Lorient

		La Présidente












 
 


 
Direction des  
Ressources Humaines 


Arrêté n°143-2020 


 
 
 
 


La Présidente de l’UBS arrête : 
 
 
 
Article unique : 
 


La composition de la commission ad-hoc de l’UBS pour le recrutement d’un 
enseignant contractuel du second degré – campagne 2021 est fixée comme suit : 


 


 


Poste à pourvoir Commission 


Enseignant Contractuel 
2nd degré 


« Physique-Chimie » 
IUT de Lorient 
N° RPE0040 


 


� Président : Pascal MORANCAIS, MCF 
 
Membres : 


� Sébastien LE GALL, VP-CA 
� Adeline CAYLET, MCF 
� Claudie LE DIVENAH, PRCE 
� Gaël ALLIGAND, PRCE 


 
 
 


  


Fait à Lorient, le 18 décembre 2020 


 La Présidente, 


 Virginie DUPONT 


 


Signé par : Virginie Dupont
Date : 19/12/2020
Qualité : La Présidente
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Arrêté n°144-2020 portant attribution  


d’une subvention au  


Bureau Des Etudiants de l’ENSIBS 


                                   


 
La Présidente, 


 
 
Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ;  
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations notamment l’article 9-1 ;  
Vu le code de l’éducation notamment les articles L712-2 et L712-3 ;  
Vu les statuts de l’Université de Bretagne-Sud modifiés ;  
Vu les statuts de l’ENSIBS modifiés ; 
Vu les statuts du Bureau Des Etudiants de l’ENSIBS ;  
Vu la délibération de conseil d’administration n°30-2016 du 29 avril 2016 donnant délégation de pouvoir à la 
Présidente pour approuver le versement de subventions par l’Université d’un montant inférieur ou égal à 10 
000 € HT par opération ;  
Vu la délibération n°86-2020 du conseil d’administration du 10 décembre 2020 renouvelant l’agrément au BDE 
de l’ENSIBS pour l’année 2020/2021 ;  
 
 
Considérant que la crise sanitaire liée à la COVID 19 a perturbé les activités du BDE de l’ENSIBS ; que celui-ci 
avait contracté dès mai 2020 divers engagements auprès d’un prestataire privé dans le cadre de projets visant 
à favoriser l’intégration des élèves ingénieurs en 2020-2021 ; que ces projets ont été remis en cause par 
l'intervention du Plan de Reprise d'Activité (PRA) de l'Université qui a interdit les sorties d’étudiants dès la 
rentrée de septembre 2020 ; 
 
Considérant que le BDE a été contraint d'annuler différents évènements et qu’en l’absence de règles d’origine 
gouvernementale ou ministérielle relatives à des interdictions de déplacements ou d’organisation des activités 
concernées publiées officiellement au moment de la publication du PRA, il n’a pas pu récupérer les sommes 
engagées auprès de son prestataire ni bénéficier d’avoirs ou de reports comme cela avait été possible lors du 
premier confinement du printemps 2020 sur la base d'ordonnances et qu’il s’est vu appliquer des pénalités 
d’annulation importantes ;  
 


Arrête 
 
ARTICLE 1 : Compte tenu du contexte particulier lié à la crise sanitaire ci-avant exposé et à titre exceptionnel, 
une subvention de 6 500€ est accordée au Bureau Des Etudiants de l’ENSIBS.  
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté est mis en ligne sur le site internet de l’Université en application des 
dispositions de la délibération n° 75-2015 du conseil d’administration du 10 juillet 2015. 
 
ARTICLE 3 : Le Directeur de l’ENIBS et l’Agent comptable de l’Université de Bretagne-Sud, chacun pour ce qui 
le concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 


      
 


La Présidente, 


Virginie DUPONT 





				2020-12-19T11:43:00+0100

		Lorient

		La Présidente
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Arrêté portant délégation de signature 


                                 UBS n°118-2020  


 
 


La Présidente, 
 
 
Vu le code de l’éducation et notamment les articles L 712-2 et R 719-79 ; 


Vu les statuts de l’Université de Bretagne Sud adoptés par la délibération du conseil d’administration du 25 juin 1999 ; 


Vu l’élection de Madame Virginie DUPONT à la présidence de l’Université le 30 juin 2020 par délibération du conseil 


d’administration n°27-2020 ; 


Vu l’élection de Monsieur Mathias TRANCHANT en qualité de vice-Président de la Commission de la Recherche en 


charge de la Recherche, de la Formation doctorale et du Numérique le 15 juillet 2020 par délibération n°30 de la 


Commission de la Recherche ;  


 
ARRÊTE 


 


ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Mathias TRANCHANT, vice-Président de la Commission de 


la Recherche en charge de la Recherche, de la Formation doctorale et du Numérique, à effet de signer au nom de la 


Présidente tout acte et toute décision dans le secteur de la Recherche, 


 


A l’exception :  


 


- Des actes de recrutement et de gestion des personnels titulaires, stagiaires et non titulaires de l’Etat pour 


lesquels la Présidente d’Université a reçu délégation de pouvoir de la Ministre chargée de l’Enseignement 


supérieur ; 


 


- Des actes de recrutement et de gestion des agents non titulaires recrutés par la Présidente sur les ressources 


propres de l’établissement ; 


 
- Des conventions de partenariat engageant l’Université en matière pédagogique, scientifique, culturelle et 


professionnelle. 


 
 


ARTICLE 2 : Toute subdélégation de signature est prohibée. 


 


ARTICLE 3 : La présente délégation prend fin au plus tard à la fin de mandat de la délégante ou du délégataire. 


 
ARTICLE 4 : la présente délégation est mise en ligne sur le site internet de l’Université en application des dispositions de 


la délibération n° 75-2015 du conseil d’administration du 10 juillet 2015. 


 


ARTICLE 6 : Le Directeur général des services et l’Agent comptable de l’Université de Bretagne-Sud, chacun pour ce qui 


le concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 


 


 


La Présidente, 


Virginie DUPONT 





				2020-09-30T12:36:00+0200

		Lorient

		La Présidente
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LE PRESIDENT, 


 
Vu l’article 193 du décret 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu la délibération n°30-2016 du Conseil d’administration du 29 avril 2016 relative à la délégation de pouvoir au 
Président à effet de se prononcer sur les admissions en non-valeur d’un montant de 300€ HT maximum ; 
Vu les statuts de l’UBS modifiés ; 
 
 
 
 
 
 
 


ARRETE 


 
 
 
ARTICLE 1 : Le montant des créances admises en non-valeur est fixé à 1059,84 euros correspondant à 19 dossiers 


selon le détail annexé au présent arrêté. 


 


ARTICLE 2 : Conformément aux dispositions de la délibération n°75-2015 du Conseil d’administration du 10 juillet 
2015, le présent arrêté fait l’objet d’une publication sur le site internet de l’Université.  
Par ailleurs, celui-ci fait également l’objet d’un affichage sur le site intranet du service des affaires statutaires et 


juridiques. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 A Lorient, le 


 


 


 


 


 


Virginie DUPONT 


Présidente de l’université 


 


 
 
 


 
 
 
 
 
 


Signé par : Virginie Dupont
Date : 01/09/2020
Qualité : La Présidente








 


 
 


ARRETE n° 120-2020 
 


 
 
  


Le Président de l’UBS arrête : 
 
 
 
Article unique : 
 


La composition de la commission ad-hoc de l’UBS pour le recrutement d’enseignant 
contractuel du second degré – campagne 2020 est fixée comme suit : 


 


 


 


Poste à pourvoir Commission 


Sciences humaines, 
économiques et de gestion 


 
ENSIBS 


 
N° emploi : RPE0038 


 


Président : Éric MARTIN, PR 


 
Membres : 


 Sébastien LE GALL, VP CA 
 Elena LEROUX, MCF 
 Agnès JUMBOU, PRAG 
 Aurelie JAMMET, PRAG 


 
 


 


Fait à Lorient, le 28 août 2020 


 


 La Présidente, 


 Virginie DUPONT 


Signé par : Virginie Dupont
Date : 31/08/2020
Qualité : La Présidente












 


 
 


ARRETE n° 121-2020 
 


 
 
  


Le Président de l’UBS arrête : 
 
 
 
Article unique : 
 


La composition de la commission ad-hoc de l’UBS pour le recrutement d’enseignant 
contractuel du second degré – campagne 2020 est fixée comme suit : 


 


 


 


Poste à pourvoir Commission 


Informatique 
 


SSI 
 


N° emploi : 0423-1 
 


Président : Franck POIRIER, PR 


 
Membres : 


 Gilles BEDOUX, VP formation et innovation 
pédagogique 


 Frédéric GUIDEC, PR 
 Luc COURTRAI, MCF 
 Caroline LARBOULETTE, MCF 


 
 


 


Fait à Lorient, le 2 septembre 2020 


 


 La Présidente, 


 Virginie DUPONT 





				2020-09-06T16:58:00+0200

		Lorient

		La Présidente












Arrêté n° 122-2020 portant fixation 
des tarifs d’un colloque 


UBS 2015-125


La Présidente, 


VU le code de l’Education et notamment les articles L. 712-2 et L. 712-3 ; 
VU la délibération n°30-2016 du Conseil d’administration du 29 avril 2016 relative à la délégation de pouvoir en matière de 
fixation de tarifs accordée par le conseil d’administration au Président ;  


ARRETE 


ARTICLE 1 : Les journées scientifiques et techniques « Fabrication additive des composites », 1ère édition FabAddComp, 


se tiendront sous la forme d’un colloque à distance, via un outil numérique, les 14 et 15 octobre 2020. 


Les tarifs d’inscription, hors taxe, sont fixés comme suit : 


Inscription aux journées :  


Chercheur AMAC : 100 euros 


Hors AMAC : 120 euros 


Étudiant : 75 euros 


ARTICLE 2 : Le présent arrêté est mis en ligne sur le site internet de l’Université en application des dispositions de la 


délibération n° 75-2015 du conseil d’administration du 10 juillet 2015. 


ARTICLE 3 : Le Directeur / la Directrice du laboratoire et l’Agent comptable de l’Université de Bretagne-Sud, chacun pour 


ce qui le concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 


ARTICLE 4 : Cet arrêté abroge et remplace l'arrêté n°33-2020 en date du 15 avril 2020. 


À Lorient, le 10/09/2020, 


La Présidente, 


Virginie DUPONT 













 
 


 
Direction des  
Ressources Humaines 


Arrêté n° 124-2020 


 
 
 
 


La Présidente de l’UBS arrête : 
 
 
 
Article unique : 
 


La composition de la commission ad-hoc de l’UBS pour le recrutement d’un 
enseignant contractuel du second degré – campagne 2020 est fixée comme suit : 


 


 


Poste à pourvoir Commission 


Enseignant Contractuel 
2nd degré 


« Thermique 
énergétique » 


SSI 
N° RPE0003 


 


Présidente : Muriel CARIN, MCF 


 
Membres : 


 Philippe LE MASSON, PR 
 Pascal LE BIDEAU, MCF  
 Frédéric BEDEL, PRAG 


 
 
 


 


Fait à Lorient, le 30 septembre 2020 


 La Présidente, 


 Virginie DUPONT 


 


Signé par : Virginie Dupont
Date : 04/10/2020
Qualité : La Présidente
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Arrêté portant délégations de signature 


                                 UBS n° 125-2020  


 
 


La Présidente, 
 
Vu le code de l’éducation et notamment les articles L712-2, L 951-3, R951-1 à R951-3, D951-3, R 953-1 à R953-3, et 
R719-79 ; 
 
Vu le décret n°85-733 du 17 juillet 1985 relatif aux maîtres de conférences et professeurs des universités associés ou 
invités ; 
 
Vu le décret n°87-889 du 29 octobre 1987 relatifs aux conditions de recrutement et d’emploi de vacataires pour 
l’enseignement supérieur ; 
 
Vu le décret n°2001-126 du 6 février 2011 portant déconcentration de certaines décisions de recrutement et de gestion de 
certains personnels de l’enseignement supérieur ; 
 
Vu le décret 2009-464 du 23 avril 2009 relatifs aux doctorants contractuels des établissements publics d’enseignement 
supérieur ou de recherche ; 
 
Vu l’arrêté du 27 juin 2001 portant délégation de pouvoirs aux présidents des universités et aux présidents ou directeurs 
des autres établissements publics d’enseignement supérieur en matière de recrutement et de gestion des personnels des 
bibliothèques ; 
 
Vu l’arrêté du 10 février 2012 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et de gestion de certains 
personnels enseignants des établissements publics d’enseignement supérieur et de recherche ; 
 
Vu la délibération du Conseil d’administration du 25 juin 1999, adoptant les statuts de l’Université de Bretagne Sud ; 
 
Vu l’élection de Madame Virginie DUPONT en qualité de Présidente de l’Université Bretagne-Sud par la délibération n°27-


2020 du Conseil d’administration du 30 juin 2020 ; 


 
ARRETE 


 


ARTICLE 1 : Dans la limite des attributions du bureau de gestion des personnels de la Direction des ressources 


humaines dont elles ont respectivement la responsabilité, délégations de signature sont données à Madame Anne-


Audrey DENES, Responsable du pôle de gestion des personnels enseignants et à Madame Laurence PÉRENNÈS, 


Responsable du pôle de gestion des personnels BIATSS à effet de signer en lieu et place de la Présidente : 


 


� Les attestations, certificats ou états  
 


 


� Les correspondances comportant des instructions ou informations générales ou individuelles  
 


 


� Les circulaires et les notes de service, 
 
 


� Les actes de gestion courante des personnels du service des ressources humaines en leur qualité de 
supérieure hiérarchique directe, dont :  


 
- les documents relatifs à l’organisation du travail, aux congés, aux autorisations d’absence  
- les documents relatifs aux entretiens annuels d’évaluation, aux dossiers de promotion et/ou d’avancement, aux 
demandes de mutation  
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� Les actes de gestion des personnels tels que décrits par la liste ci-dessous :  


 
- Dans le cadre de la gestion des personnels titulaires : 


 
- Les congés prévus à l'article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 (sauf sans les cas où l'avis du comité médical 
supérieur est requis) ; 
 
- Les modalités de service prévues aux articles 34 bis (temps partiel thérapeutique), 37 et 37 bis (temps partiels de droit et 
sur autorisation) ; 
 
- Les procès-verbaux d'installation ; 
 


- Dans le cadre de la gestion des personnels stagiaires : 
 
- Les congés et modalités de services prévus au décret du 7 octobre 1994 (sauf sans les cas où l'avis du comité médical 
supérieur est requis) ; 
 
- Les procès-verbaux d'installation ; 
 


- Dans le cadre de la gestion des personnels non titulaires : 
 
- Les congés et modalités de service prévus aux titres IV, V, VI et IX du décret n°86-83 du 17 janvier 1986 ; 
 
- Les contrats de travail ; 
 
- Les procès-verbaux d'installation. 
 
 


� Les contrats étudiants 
 
 


� Les documents de nature budgétaire selon les modalités suivantes :  
 


- Documents financiers réglementairement soumis à la signature de l’ordonnateur nécessaires à l’exécution du 
budget du service pour ce qui concerne les centres financiers de la racine 900B3 et 900AI 


 
tels que décrits par la liste ci-dessous : 


 
� Les commandes d’achats et de vente ; 
� Les contrats et conventions en dépenses et en recettes y compris ceux qui portent sur des marchés 


publics (actes d’engagement, avenants) 


� les documents non contractuels relatifs à la passation des marchés publics (procès-verbaux, courriers 
aux candidats non retenus…) 


� Les appositions du visa des listes de dépenses valant certification du service fait via le i-parapheur ;  
� Les ordres de mission et les états de frais de déplacement ;  
� Les certificats administratifs 


 
Pour l’ensemble des documents énumérés ci-dessus, le seuil de la délégation de signature est fixé à 5 000 € HT. 
 
 


� Les documents relatifs à la paye des personnels sur Budget Etat et sur ressources propres dont :  
 
- Listing des mouvements de paye et des acomptes  
- Etat liquidatif des heures complémentaires et vacations  
- Etat liquidatif des primes statutaires 
- Etat liquidatif des primes non statutaires  
- Etat liquidatif des heures de formation continue CLUBS 
- Etat liquidatif relatif au remboursement des frais de transport 
 
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Audrey DENES, Responsable du pôle de 
gestion des personnels enseignants, délégation de signature est donnée à Madame Laurence PÉRENNÈS, 
Responsable du pôle de gestion des personnels BIATSS à effet de signer au nom de la Présidente les actes définis à 
l’article 1 du présent arrêté dans la limite des attributions du bureau de gestion des personnels enseignants de la 
Direction des ressources humaines. 
 
ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence PÉRENNÈS, Responsable du pôle de 
gestion des personnels BIATSS, délégation de signature est donnée à Madame Anne-Audrey DENES, Responsable 
du pôle de gestion des personnels enseignants à effet de signer au nom de la Présidente les actes définis à l’article 1 
du présent arrêté dans la limite des attributions du bureau de gestion des personnels BIATSS de la Direction des 
ressources humaines. 
 
ARTICLE 4 : Toute subdélégation de signature est prohibée. 
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ARTICLE 5 : La présente délégation prend fin au plus tard à la fin de mandat de la délégante ou à la fin de fonction des 
délégataires. 
 
 
ARTICLE 6 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n°72-2020. 


 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté est mis en ligne sur le site internet de l’Université en application des dispositions de la 
délibération n° 75-2015 du conseil d’administration du 10 juillet 2015. 
 
 
ARTICLE 8 : Le Directeur général des services et l’Agent comptable de l’Université de Bretagne-Sud, chacun pour ce qui 
le concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 


La Présidente, 


Virginie DUPONT 
 
 





				2020-09-30T12:36:00+0200

		Lorient

		La Présidente
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Arrêté n°126-2020 


fixant la composition du Comité d’hygiène,  


de santé et des conditions de travail (CHSCT) 


 


LA PRÉSIDENTE 


Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 24 janvier] 984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l'État ;  


Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et 
les établissements publics de l'État ;  


Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène, la sécurité et la prévention médicale 
dans la fonction publique ;  


Vu le décret n° 2012-571 du 24 avril 2012 relatif aux comités d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail dans les établissements publics d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de 
l’enseignement supérieur ; 


Vu la délibération n°103-2012 du conseil d'administration du 19 octobre 2012 portant création du 
CHSCT de l'Université de Bretagne-Sud ;  


Vu la délibération n°12-2015 du conseil d'administration du 13 février 2015 modifiant le nombre de 
représentant du personnel au CHSCT et le portant à 8 membres titulaires et 8 membres suppléants ; 


Vu l’arrêté n°26-2018 de proclamation des résultats des scrutins du 10 avril 2018 relatifs aux élections 
des représentants des usagers au sein des conseils centraux de l’Université ; 


Vu l’arrêté n°120-2018 du 12 décembre 2018 fixant la composition du Comité technique de l’Université 
Bretagne-Sud ; 


Vu l’arrêté n°17-2019 du 19 février 2019 fixant la composition du Comité d’hygiène, de santé et des 
conditions de travail ; 


 


ARRÊTE 


 


ARTICLE 1 : 


Sont nommés au Comité d’hygiène, de santé et des conditions de travail de l'Université de Bretagne-
Sud, au titre de représentants de l'administration :  


- La Présidente de l'Université ; 
- Le Responsable ayant autorité en matière de gestion des Ressources humaines. 


En cas d’empêchement, la Présidente désigne son représentant parmi les représentants de 
l’administration exerçant auprès d’elle des fonctions de responsabilité. 


 


ARTICLE 2 : 


Sont désignés, en qualité de représentants des personnels, au Comité d’hygiène, de santé et des 
conditions de travail de l'Université de Bretagne-Sud : 
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- En qualité de membres titulaires : 


SNPREES-FO et SupAutonome-FO affiliés à la 
FNEC FP-FO 


Nadine GUILLOSSOU 
François PERON 
Mina ZAOUIA 


SGEN-CFDT / SNPTES 


Laurent GUILLET 
Carole GUILLOSSOU 
Janig KERARON 
Geneviève LE BARBIER 


Fédération Syndicale Unitaire – F.S.U.  Chrystèle DUFAU 


- En qualité de membres suppléants : 


SNPREES-FO et SupAutonome-FO affiliés à la 
FNEC FP-FO 


Sophie DINAM 
Nancy PILLER 
Christel MARTY 


SGEN-CFDT / SNPTES 


Frank CHALVET 
Nathalie DEDESSUS LE MOUSTIER 
Alexandre HENOFF 
Anne-Marie JICQUEL 


Fédération Syndicale Unitaire – F.S.U.  Véronique MEHL 


 


 


ARTICLE 3 : 


Sont désignés en qualité de représentants des usagers au Comité d’hygiène, de santé et des conditions 
de travail de l'Université de Bretagne-Sud : 


- En qualité de membres titulaires : 


Assos’Actions Siège vacant 


Contre la sélection : une mort certaine ! De 
faibles chances de survie ! Et bien, 
qu’attendons-nous ? 


Justine LE GALL 


 


- En qualité de membres suppléants : 


Assos’Actions Alessio BARAZER-RITTORE 


Contre la sélection : une mort certaine ! De 
faibles chances de survie ! Et bien, 
qu’attendons-nous ? 


Siège vacant 


 


 


ARTICLE 4 : 


Le médecin de prévention et le conseiller prévention assistent aux réunions du Comité d’hygiène, de 
santé et des conditions de travail. 


Lorsque le Comité d’hygiène, de santé et des conditions de travail se réunit en formation élargie aux 
usagers, le médecin du SUMPPS ou son représentant assiste également aux réunions. 
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ARTICLE 5 : 


En outre, 


- Lors de chaque réunion, la Présidente est assistée en tant que de besoin par le ou les 
représentants de l'administration exerçant auprès d’elle des fonctions de responsabilité et 
intéressés par les questions ou projets soumis à l'avis du comité.  


- L'Inspecteur santé et sécurité au travail peut assister aux réunions.  
- La Présidente peut convoquer à la demande du CHSCT des experts et le CHSCT peut 


également faire appel à toute personne qui lui paraitrait qualifiée.  
- Un agent chargé par la Présidente du secrétariat administratif assiste aux réunions. 


 


ARTICLE 6 : 


La durée du mandat des représentants du personnel est fixée à quatre ans ; celui des représentants 
des usagers à deux ans. Le mandat court depuis le 2 mars 2019. 


 


ARTICLE 7 : L’arrêté n°17-2019 du 19 février 2019 fixant la composition du Comité d’hygiène, de santé 
et des conditions de travail est abrogé. 


 


ARTICLE 8 : 


Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté. 


 


 


La Présidente, 


Virginie DUPONT 
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Arrêté portant délégations de signature 


                                 UBS n°127-2020         


 
La Présidente, 


 
Vu les articles L 712-2 et R 719-79 du Code de l’éducation ; 
Vu la délibération du Conseil d’administration du 25 juin 1999, adoptant les statuts de l’Université de Bretagne 
Sud ; 
Vu l’élection de Madame Virginie DUPONT en qualité de Présidente de l’Université Bretagne-Sud par la 
délibération n°27-2020 du Conseil d’administration du 30 juin 2020 ; 
Vu l’élection de Monsieur Laurent DANIEL en qualité de Directeur de l’UFR LLSHS le 30 septembre 2020 ; 
 


ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : délégation de signature est donnée à Monsieur Laurent DANIEL, Directeur de l’UFR LLSHS, 
 


1. En matière financière :  
 


• à effet de signer, au nom de la Présidente, les documents réglementairement soumis à la signature de 
l’ordonnateur nécessaires à l’exécution du budget de l’UFR LLSHS pour ce qui concerne les centres 
financiers 910 et infra ;  


 
tels que décrits par la liste ci-dessous : 


 
 Les commandes d’achats et de vente ; 
 Les contrats et conventions en dépenses et en recettes y compris ceux qui portent sur des 


marchés publics (actes d’engagement, avenants) 
 Les documents non contractuels relatifs à la passation des marchés publics (procès-verbaux, 


courriers aux candidats non retenus…) 
 Les appositions du visa des listes de dépenses valant certification du service fait via le i-


parapheur ; 
 Les ordres de mission et les états de frais de déplacement ;  
 Les états d’heures complémentaires 
 Les certificats administratifs 


 
Pour l’ensemble des documents énumérés ci-dessus, le seuil de la délégation de signature 
est fixé à 10 000 € HT. 


 
• à effet de signer, au nom de la Présidente, les documents financiers réglementairement soumis à la 


signature de l’ordonnateur nécessaires à l’exécution du budget du CFA pour ce qui concerne les 
centres financiers de la racine 935FAD  


 
tels que décrits par la liste ci-dessous : 


 
 Les commandes d’achats et de vente ; 
 Les contrats et conventions en dépenses et en recettes y compris ceux qui portent sur des 


marchés publics (actes d’engagement, avenants) 
 les documents non contractuels relatifs à la passation des marchés publics (procès-verbaux, 


courriers aux candidats non retenus…) 
 Les appositions du visa des listes de dépenses valant certification du service fait via le i-


parapheur ; 
 Les ordres de mission et les états de frais de déplacement ;  
 Les états d’heures complémentaires 
 Les certificats administratifs 


 







Service des affaires statutaires et juridiques 


Pour l’ensemble des documents énumérés ci-dessus, le seuil de la délégation de signature 
est fixé à 5 000€ HT. 


 
2. En matière pédagogique  


 
à effet de signer au nom de la Présidente les conventions de stages concernant les étudiants de 
l’UFR LLSHS. 


 
ARTICLE 2 : en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur DANIEL, délégation de signature est donnée 
à Madame Nathalie GODINEAU, Responsable administrative et financière de l’UFR LLSHS, 
 


1. En matière financière :  
 
à effet de signer, au nom de la Présidente, les documents réglementairement soumis à la signature de 
l’ordonnateur nécessaires à l’exécution du budget de l’UFR LLSHS pour ce qui concerne les centres 
financiers 910 et infra ;  


 
tels que décrits par la liste ci-dessous : 


 
 Les commandes d’achats et de vente ; 
 Les contrats et conventions en dépenses et en recettes y compris ceux qui portent sur des 


marchés publics (actes d’engagement, avenants) 
 Les documents non contractuels relatifs à la passation des marchés publics (procès-verbaux, 


courriers aux candidats non retenus…) 
 Les appositions du visa des listes de dépenses valant certification du service fait via le i-


parapheur ; 
 Les factures pour attestation de service fait et les avoirs ;  
 Les ordres de mission et les états de frais de déplacement ;  
 Les certificats administratifs 


 
Pour l’ensemble des documents énumérés ci-dessus, le seuil de la délégation de signature est fixé à 5 000 € 
HT. 
 


2. En matière pédagogique  
 


à effet de signer au nom de la Présidente les conventions de stages concernant les étudiants de 
l’UFR LLSHS. 
 


ARTICLE 3 : Les contrats relatifs à l’emploi de personnels non statutaires et les conventions de partenariat 
engageant l’Université en matière pédagogique, scientifique, culturelle et professionnelle sont exclus du 
champ du présent arrêté. 
 
ARTICLE 4 : Toute subdélégation de signature est prohibée. 
 
ARTICLE 5 : La présente délégation prend fin au plus tard à la fin de mandat de la délégante ou à la fin de 
mandat ou de fonction des délégataires. 
 
ARTICLE 6 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n°84-2020.  
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté fait l’objet d’une publicité dans les conditions définies par la délibération n° 75-
2015 du conseil d’administration du 10 juillet 2015. 
 
ARTICLE 7 : Le Directeur général des services et l’Agent comptable de l’Université de Bretagne-Sud, chacun 
pour ce qui le concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 


 
La Présidente, 
Virginie DUPONT 
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